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Décision recommandée au Conseil 
 
Ayant examiné le document GEF/ME/C.27/3 intitulé Mode de préparation et de présentation 
du Relevé d’interventions de la direction du FEM, le Conseil approuve les modalités 
applicables à l'établissement du Relevé d’interventions de la direction (RID) du FEM ainsi 
que la forme sous laquelle il sera rendu compte des suites données aux décisions du Conseil 
sur les rapports d'évaluation indépendante et aux réponses de la direction. Le Conseil prie le 
Secrétariat et le Bureau du suivi et de l’évaluation de préparer le RID en consultation avec les 
entités compétentes de l'appareil du FEM. Tous les ans à compter de juin 2006, le Bureau du 
suivi et de l’évaluation présentera le RID au Conseil pour examen et décision sur les suites à 
lui donner. 

RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
 
Conformément à la décision prise par le Conseil en novembre 2004, le Bureau du suivi et de 
l’évaluation du FEM le mode de préparation et de présentation du Relevé d’interventions de la 
direction (RID) du FEM  pour rendre compte des suites données aux décisions du Conseil sur les 
rapports d’évaluation indépendante et aux réponses qui leur sont données par la direction. Le 
RID fait partie intégrante de la nouvelle politique de suivi et d'évaluation du FEM, qui a été 
proposée au Conseil. Il permet de veiller à la bonne application et au suivi des conclusions et 
recommandations des évaluations. 
 
Le RID a deux objectifs : a) fournir au Conseil un relevé récapitulant ses décisions sur la suite à 
donner au rapport d'évaluation, indiquant les mesures proposées par la direction pour exécuter 
ses décisions, et préciser l'état d'avancement des mesures déjà prises ; et b) rendre la direction du 
FEM davantage comptable de la suite qu'elle donne aux décisions du Conseil sur les questions de 
suivi et d'évaluation.  
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Le Bureau du suivi et de l’évaluation propose de préparer un RID pour chaque évaluation , étude 
ou rapport indépendant ayant fait l’objet d’une réponse de la direction, en consultation avec le 
Secrétariat du FEM et les Agents et Organismes d’exécution. Le RID sera préparé et présenté 
tous les ans au Conseil à ses réunions de mai/juin.  
 
Le Bureau du suivi et de l’évaluation du FEM présentera sous forme de tableau les décisions 
prises par le Conseil sur les rapports et études d’évaluation indépendante ainsi que les réponses 
apportées par la direction. Ce tableau fera ressortir les recommandations des rapports de suivi et 
d’évaluation, les réponses de la direction et la/les décision(s) du Conseil. Un système de notation 
est proposé pour mesurer l’état d’avancement de l'application des réponses de la direction, 
conformément aux directives du Conseil.  
 
Après avoir établi le relevé des décisions du Conseil et des réponses de la direction, le Bureau du 
suivi et de l’évaluation invitera la direction du FEM à autoévaluer le degré d'application des 
décisions du Conseil, et à présenter ses observations, le cas échéant, deux mois avant la réunion 
du Conseil en mai/juin. Le Bureau du suivi et de l’évaluation arrêtera alors ses propres notes et 
présentera ses observations en temps voulu pour la réunion du Conseil.  
 

 


